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DIRECTION DES ACTIONS 

Le Préfet de la Loire 

bc) 

INTERMINISTERIELL
ES 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
\ S 

ET EUROPEENNES 

officier de l'ordre National du Mérite, 

BUREAU DE L'ENVIRONNEM
ENT 

ET DU CADRE DE VIE 

Affaire suivie par : Sonia FLEURET 

numéro d'appel : 04 77 48 48 91 

SFINP 

possier n° 18036 

  

vy la loi du 19 juiliet 1976 modifiée relative aux 

installations 
classées pour ia protection de j'environnemen

t , 

vu le décret du 21 septembre 1977 modifié pris pour 

l'application 
de la loi du 19 juillet 1976 précitée, et notamment son 

article 18, 

VU la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU l'arrêté préfectoral 
du 20 juillet 1978 modifié le 

10 mars 1986 réglementant 
les activités de traitement de surfaces pour 

la fabrication 
d'accessoires

 de cycles exploitées 
à ST ETIENNE 

54 Boulevard Fauriat, par la Société HAUBTMANN STRONGLIGHT, 

VU l'accusé de réception du 8 juin 1994 prenant acte de la 

déclaration 
de succession de STRONGHLIGHT 

S.A. pour j'exploitatio
n de 

j'activité 
de production 

et commercialisa
tion de pièces de cycles 

précédemment 
exploitée par la Société HAUBTMANN STRONGLIGHT, 

VU la demande présentée par la Société STRONGLIGET S.A., en 

vue d'obtenir j'autorisatio
n, à titre de régularisatio

n, d'exploiter 
à 

ST. ETIENNE, 54 Boulevard Fauriat, une usine de fabrication 
et 

commercialis
ation de pièces de cycles, 

y les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le rapport de M. le pirecteur régional de ]'industrie 
de 

la Recherche et de j'Environneme
nt; inspecteur 

des installations
 

classées en date du 5 juin 1997, 

VU l'avis émis par le Conseil départemental 
d'Hygiène au 

cours de sa séance du 18 juin 1997, 

REPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

Liberté Égalité Fraternité 
  LL nuaur. TÉLÉCOPIE : 77.41.72.22



CONSIDERANT 

- que cette installation et soumise à autorisation et qu'il convient 

de lui imposer des prescriptions particulières, 

- qu'il convient de prendre en compte les diverses modifications 

intervenues depuis la reprise desdistes activités, 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de dla 

Préfecture, 

A R RE T E ER R 

1- La Société STRONLIGHT est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune de SAINT-ETIENNE. 

dans l'enceinte de son établissement situé 54 boulevard Fauriat, les installations suivantes : 

    

        

  

  

  

  

  

  

      

INSTALLATIONS VOLUME OÙ N° DE LA CLASSEMENT 

ACTIVITES NOMENCLATURE 

Travail mécanique Puissance instal- 2560.1. À 

des métaux lée supérieure à . 

500 kW 
7 

Emploi de matières Atelier de 2575 D 

abrasives tiboñnition 

- 6 vibrateurs 

Appareils imprégnés | 1 transfo de 35 ! 1180.1 D 

de polychlorobiphé- 1 tranfo de 421 

nyles » 30 | de { transfo de 24 | 

| produit | | À 

Application de vernis 
2940.2.b D ‘ 

peinture 

Trempe et recuit des 3 fours 
2561 D 

métaux 

Installation de 1 compresseur 2920.2.b D 

réfrigération et de 75 kW 

compression 1 compresseur 

de 55 KW 

1 compresseur 

de KW 

4 sécheur de 

41,7 KW 

2- Lesinstallations citées au paragraphe 1 ci-dessus seront exploitées conformément 

aux éléments repris au dossier de régularisation 

3- Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration, 

citées au paragraphe 1 ci-dessus. 

4- L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et Sous réserve du respect des 

prescriptions du présent arrêté.



5- Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles pour 

lesquelles un délai est explicitement prévu. La mise en application, à leur date d'effet, de ces 

prescriptions entraîne l'abrogation de toutes les dispositions contraires ou identiques qui ont le même 

objet, en particulier les arrêtés préfectoraux des 20 juillet 1978 et 10 mars 1986 

(traitement de surfaces). 

ARTICLE DEUX 

LES PRESCRIPTIONS DU PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES 

À L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

4 - GÉNÉRALITES : 

4.1 - Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande d'autorisation, sera 

portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de la LOIRE avec tous les éléments 

d'appréciation. 

4.2 - Accidents ou incidents 

- Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaptée. 

__ Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1* de la loi du 

19 juillet 1976 sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées. 

- Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances. 

et en particulier, iorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, 

l'Administration ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique 

de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur 

intervention. 

. Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier en 

quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que finspecteur des installaions 

classées n'en a pas donné son accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

1.3 - Contrôles et analyses 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations 

classées pourra demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des 

analyses soient effectués par un organisme dont le choix sera soumis à son approbation s’il n'est pas agréé 

à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au litre de la 

législation sur les installations classées : les frais occasionnés par ces études seront supportés par 

l'exploitant. 

1.4 - Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté seront 

conservés respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents 

jui soient adressées. 

1.5 - Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrété seront tenues à jour et portées à la connaissance du personnel 

concerné ou susceptible de l'être.



1.6 - Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une installation classée, il adressera au Préfet de la LOIRE, 

dans les délais fixés à l'article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier 

comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce 

mémoire précisera les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'articie 

1° de la loi du 19 juillet 1978 modifiée et devra comprendre notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site. 

la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site. 

en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement, 

en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

1.7 - Vente de terrains 

Én cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée, l'exploitant 

est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

  

2.- BRUITS ET VIBRATIONS | 

Z1 - Les inslaiens sercmconsmuites, équipées et exploitées de façon que ieur foncicanemens 

ne puisse être à l'origine de oruits ou de vibrations mécaniques suscecibies ce campromentre ia 

santé au la sécurité qu voisinage au de censütuer une géne pour sa ranquilite. 

2.2 - Las orescroiens de l'arété ministériel du 23 janvier 1987 reiatf à la ‘imitadon Ges eruits 

ämis dans l'environnement car les installations ciassées gour la crotecion ce l'envirenremert 

som apoicaties, (copie ci-jointe) 

2.3 - Las véhicules ce ranscert. les matériels de manutention etes angins ca chanter utilisés à 

rimténeur de l'étaciissement. doivent être conforme aux dispositions an vigueur !8s CONCSMant af 

maière de imiton ce leurs émissions sonores. £n particulier, les angins de cranter dcivent être 

comarme à un (pe nomclague. 

24 - L'usage de ‘ous accareis de communication par voie acoustique iaranes, aVeriSseurs 

sonores. haut-paneurs, atc.) gèmants aour le vaisinage ast imercit sat 3 leur emcici 3si 

excaotonnei at réservé à la grévendon at au signalement d'incdens graves 2u d'acasents. 

  

2.5 - Niveaux de sruits limites (en dB (A)) 

La tableau G-apres fxe : 

-les riveaux imtes de oruit à ne cas décasser en limite ae srecnèté soeur les différentes 

génodes ce la icurmée 

- les ämergencas mañmaies admissibles dans les =5nes à âmerzance réglementés 

teiles que séfimes à l'aricie 2 ce l'arété ministériei cu 23 januer 1987 (ou le cas 

écréant : seion ie ajan joint au orésent arrêté). 

    

  

  

nat i . a euibioe! |; 1 
Période ‘ Î niveaux limites admissibles ‘ | smergences ' 

| . | . | . I admissibles : 

| PointA |! PointB Paint C à i 

Jour : 7h à 22h | 
sauf dimanches at jours ‘èdés  : TOdB{A)au maximum 

  
Nuit : 22h à &n voir ci-après 

er cimancnes at iours fériés 60dE(A)au maximum 

voir ci-après | -5ausdE(*)} 

| - dou 3 aBlA) 

 



('} Niveaux limies admissibles : 
Las niveaux limres acmissibles sont fixés en limite de pronriété X SONT déterminés 3 

oanr de mesures installation ne fonctionnant pas. sur SIUSIUrS SENS represemalirs. 

les conatians ce ces mesures sont noramment définies au aoint 2.5 5e l'annexe de l'AM 

du 23 janvier 1387. 

- Dans es cas simples, c'est la somme du niveau ce ürui “asicuei mesuré 21 

limite ce aropnété et de l'émergence admissible. 

-!ls doivent de toute façon être déterminés de manière à gerenür le resaecr de 

l'émergence admissible an tout point dans ies ‘zones à émergence 

réglementée" ou, aour les établissements 2xstant. à -18 aistance X ce 

l'éaoiissement (la distance X ne doit pas 2xcéder 290 mètres 31 Sera 

mentionnée dans l'arrété). 

ff} Période : 

À enen,. cn cstinguera 2 aénicces : ce jour {Th - 22 hj at Se auf [22 ñ - 7). Capencant. on 

ne s'itercira oas suivant le résuitar ces mesures de créer !n8 © sénces le matin x le soir 

si l'étaoissemenr ne iantionnent 9as an continu (voir 2oint 2.5 de ‘annexe ce l'arrété 

ministériel}. 

{) Energence : | 

L'émergence sst a ciférence antre les niveaux de bruit mesurés !orscue l'établissement 

ast an fonctionnement at forsqu'il ast à l'arrêt. Les valeurs aificrées Gans le ‘äpleau 

ci-dessus sont “éterminée an fontion au niveau de 3ruit amoiant Aciuant 'e ST ©e 

l'établissement : 

Bruit amoiant : 15 dB(A) : pas d'émergence à respecter 

&ruit amaiant > 75 ac - 49 dEfA) : émergence 6 dE(A) ce jour st 4 c8/A) de nuit 

Bruit amoiant > 5 dE(A) : émergence £ dE(A) de jour # 5 CEA) ce au 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.8 

de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition 

ne doit pas exéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune 

des périodes diurnes ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus, 

Pour les établissements existants 

Les émergences admissibles fixées dans le tableau doivent 

être respectées à partir d'une distance de 200 mètres par rapport aux 

limites de propriété de l'établissement. 

2.6. - La mesure des émissions sonores est faite selon la méthode 

fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

L'exploitant doit faire réaliser périodiquement 

(périodicité à définir en liaison avec l'inspection des installations 

classées), à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de 

son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi 

après accord de l'inspection des installations classées. Ces mesures 

se font aux emplacements définis en concertation avec l'inspection des 

installations classées de façon à apprécier le respect des valeurs 

limites d'émergence dans les zones où elle est réglementée. 

2.7 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront 

isolées par des dispositfs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle sera évaluée 

conformément aux régles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juiliet 1886 relative aux 

Vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installatons classées. 

e/.



3 - POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.1 - Généralités 

Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à 

l'atmosphère. Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, être captées à la source, 

canalisées et traitées si besoin est, afin que les rejets corespondants soient conformes aux dispositions 

du présent arrêté. 

3.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées seront prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 

que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. La 

conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 

surpression interne devront être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité 

ou leur fiabilité. 

Des dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent seront mis en place à 

proximité des installations susceptibles d'émettre des substances dangereuses en cas de fonctionnement 

anormal. 

3.3 - installations de traitement 

Les installations de traiteme 

manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents. 

à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

nt des effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

3.4 - Cheminées 

3.4.1 - Des points permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes doivent être 

prévus sur les cheminées. Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques 

permettent de réaliser des prélèvements ou/et des mesures représentatifs. ls doivent être aménagés 

de manière à être aisément accessibles et permettront des interventions en toute sécurité. 

3.4.2. La forme des cheminées, notamment dans la partie la plus proche du débouché, doit à 

de manière à favoriser au maxi 

normal des installations. 

ire conçue 

mum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés en fonctionnement 

4 - POLLUTION DES EAUX 

4.1 - Alimentation en eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter la consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite 

sauf autorisation explicite par l'arrêté préfectoral. 

4.1.1 - Protection des eaux potables 

Les branchements d'eaux potables sur la canalisation publique seront munis d'un dispositif de 

disconnection afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

4.1.2 - Prélèvement d'eau 

L'utilisation d'eaux paur des usages industriels et spécialement celles dont la qualité permet des emplois 

domestiques, doit être limitée par des systèmes qui en favorisent l'économie (par exemple lorsque la 

température et les qualités de ces eaux le permettent : recyclage, aéroréfrigérant, etc.).



L'alimentation en eau de l'établissement sera assurée par le réseau public. 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement devra être portée à la 

connaissance de l'inspection des installations classées. ainsi que les projets concernant la réduction des 

consommations d'eau pour les principales fabrications ou groupes de fabrication. 

4.2 - Différents types d'effluents liquides 

4.2.1- Les eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles sanitaires 

en vigueur. 

4.2.2. - Les eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des 

hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants devront être traitées avant rejet par des 

dispositifs capables de retenir ces produits. 

4.2.3 - Les eaux de refroidissement 

Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage de produits toxiques devront obligatoirement 

circuler en circuit fermé. 

4,2.4 - Les eaux résiduaires industrielles 

Les eaux résiduaires industrielles seront traitées suivant les dispositions du paragraphe 4.3 

4.3 - Collecte et conditions de rejets des effluents liquides 

4.3.1 - Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales {et les eaux non 

polluées s’il y en a) et les diverses catégories d'eaux poliuées. 

4.3.2 - Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs collectés, les points 

de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et 

automatiques, … doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification 

notable, et daté. li est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 

4.3.3 - À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 

devant subir un traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur ou les égouts extérieurs à 

l'établissement. 

4.3.4 - Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs dimensions 

et les matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une bonne conservation de ces ouvrages 

dans le temps. Lorsque cette condition ne peut être respectée en raison des caractéristiques des 

produits transportés, ils devront être visitables ou explorables par tout autre moyen. Les contrôles de 

leur bon fonctionnement donneront lieu à compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des” 

installations classées. 

4,3.5- Les égouts véhiculant des eaux poiluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, 

devront comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

 



4.4 - Point(s) de rejet des eaux 

4.4.1 - Les rejets s'effectueront dans le réseau public aboutissant à la station d'épuration de la Ville de 

SAINT-ETIENNE. 

4.4.2 - le nombre de points de rejet est limité à : 

- 1 pour les eaux industrielles 

- 1 pour les eaux pluviales. 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fera en accord avec le gestionnaire du réseau ; 

une convention préalable sera passée. 

Cette convention fixera les caractéristiques des effluents déversés en conformité aux seuils du présent 
arrêté. Les obligations de l'industriel en matière d'autosurveillance de ses rejets seront rappelées ainsi que les 

modalités de prétraitement prévu. 

Elle précisera par ailleurs : 

1) les informations périodiques et au minimum semestrielles que l'exploitant de la station d'épuration 

collective fournira à l'industriel raccordé sur le rejet final et les conditions d'épuration de la station 
{rendement sur les principaux paramètres - résultats d'autosurveillance - dysfonctionnements 

constatés - etc.) 

2) La nécessité d'informer l'industriel en cas de dysfonctionnement de la station dû, a priori, à des 

rejets non conformes. 

Les dispositifs de rejet devront être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre 

l'exécution de prélèvements dans l'effluent en toute sécurité. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 

accès aux dispositifs de rejet et de prélèvement. 

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 

la demande de l'inspection des installations classées. 

4.5 - Qualité des effluents rejetés 

4.5.1 - Les effluents devront être exempts : 

de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 
indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz où vapeurs toxiques ou 

inflammables, 

de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages. ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres 

effluents seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Leur pH devra être compris entre 5,5 et 8,5 ou 9,5 s'il y a neutralisation chimique et leur température 

devra être inférieure à 30 °C. 

4.5.2 - Les caractéristiques des rejets, notamment la concentration journalière et le flux journalier, de 

chacun des principaux polluants seront inférieures ou égales aux valeurs prévues dans les tabieaux 

constituant l'annexe 2 du présent arrêté. 

fe



4.6 - Traitement des effluents 

4.6.1 - Les installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents aqueux nécessaires au respect 

des seuils réglementaires prévus au paragraphe 4.5.2. doivent être conçues de façon à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, .) y compris en période de 

démarrage ou d'arrêt. 

4.6.2 - L'emploi de technologie propre et de réduction des flux de pollution à la source sera 
systématiquement favorisé ainsi que les procédés ne conduisant pas à un transfert de pollution. 

4.6.3 - L'entretien des installations de traitement ou de prétraitement sera assuré : les principaux 

paramètres de fonctionnement seront : 

- mesurés périodiquement ou suivis en continus, 
-  asservis si nécessaires à une alarme, 

reportés sur un registre éventuellement informatisé et tenu la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

Le suivi des installations sera confié à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 

4.6.4 - Les durées d'indisponibilité des installations de traitement devront être réduites au minimum, les 

fabrications devant être réduites ou arrêtées en cas de.dépassement des valeurs limites imposées. 

4.6.5 - Des dispositions nécessaires seront prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents (confinement, captage et traitement, ..) et prévenir l'apparition de conditions anaérobies non 

souhaitées. 

4.6.6 - Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite : elle ne peut en aucun cas être 

considérée comme un moyen de traitement. 

4.7 - Surveillance des rejets 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents (eaux pluviales, eaux de refroidissement, eaux industrielles) 

doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure. 

L'accès aux points de mesure où de prélèvement doit être aménagé, notamment pour permettre l'amenée 

de matériel de mesure. 

Eaux industrielles (et de refroidissement) 

4.8 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - Dispositions générales : 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident de 
fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs 

caractéristiques et quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur 

le milieu naturel récepteur. Une liste des installations concernées, même occasionnellement, sera établie 

par l'exploitant, communiquée à l'inspecteur des installations classées et régulièrement tenue à jour. 

4.8.2 Capacités de rétention 

4.8.2.1 - Les unités, parties d'unités, stackages fixes, ou mobiles à poste fixe, ainsi que les aires de ‘ 

transvasement visés par le paragraphe 4.8.1 seront équipés de capacités de rétention permettant 

de recueillir les produits pouvant s'écouler accidentellement. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront permettre de recueillir dans les 

meilleures conditions de sécurité, la totalité des produits contenus dans les stockages et installations 

de fabrication susceptibles d'être endommagés lors d'un sinistre ou concernés par un même incident, 

malgré les agents de protection et d'extinction utilisés.
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4,8.2.2 - Les unités, parties d'unité, stockages fixes au mobiles à poste fixe ainsi que les aires de 

transvasement de produits dangereux ou insalubres mais non repris dans la liste prévue au 

paragraphe 4.8.1 devront être équipés de capacités de rétention dont le volume utile devra être au 

moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % du plus grand réservoir ou appareil associé, 

- 50 % de la quantité globale des réservoirs ou appareils associés. 

Pour le stockage de lubrifiant ou de produit non inflammable en récipient de capacité unitaire 

inférieure au égale à 200 litres, ce volume utile peut être réduit à 20 % de la capacité totale des füts, 

sans être inférieur à 600 litres (ou à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 600 litres). 

Les réservoirs au récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une 

même rétention. 

4,8.2.3 - Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et 

effluents accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par simpie gravité dans l'égout ou 

le milieu naturel. 

4.8.3 - État des stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits 

de façon temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière de la part de 

l'exploitant. 

Les stockages enterrés de liquides inflammables devront respecter les dispositions de l'instruction du 

17 avri 1975. (copie ci-jointe) 

4.8.4 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement seront 

maintenus parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur-réalisation et leurs dimensions devront 

permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Lorsque cette condition ne peut être satisfaite en 

raison des caractéristiques des produits à transporter, leur bon état de conservation devra pouvoir être 

contrôlé extérieurement ou par tout autre moyen approprié. Des contrôles de fréquence suffisante 

donneront lieu à compte rendu et seront conservés à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées durant un an. 

En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou insalubres seront situées dans les égouts ou 

dans les canduits en liaison directe avec les égouts. 

5 - DÉCHETS 

5.1 - Dispositions générales 

5.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 

de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée et ses 

textes d'application). 

A cette fin, il se devra successivement de : 

limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 

détoxication ou voie thermique, 

s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans 

des installations techniquement adaptées et régiementairement autorisées. 

5.1.2 - Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions du décret 

n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux 

ne sont pas les ménages. 
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5.2. - Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets 

générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à la disposition de 

l'inspecteur des Installations Classées. 

5.3 - Dispositions particulières 

5.3.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

5.3.1.1 - Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 

effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et économiquement possibles. 

8.3.1.2 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carto 

en externe, en vue de leur valorisation. En cas d'impossibilité. j 

des installations classées. 

n, le verre, … devra être effectué, en interne ou 

ustification devra en être apportée à l'inspecteur 

5.3.4.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques au susceptibles d'entraîner des pollutions 

devront être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent 

être totalement nettoyés, ils devront être éliminés comme des déchets industriels spéciaux dans Îles conditions 

définies au paragraphe 5.3.4.3 ci-dessous. 

5.3.1.4 - Les boues provenant du traitement des eaux ne po 

conformes aux spécifications énoncées dans la norme NEU 44041 et sous réserve d'une autorisation 

spécifique ; dans les autres cas, elles devront être traitées comme des déchets industriels spéciaux et 

éliminées dans les conditions définies au paragraphe 5.3.4.3 ci-dessous. 

urront être utilisées en agriculture que si elles sont 

5.3.1.5 - Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc.), un bilan annuel précisant le taux 

et les modalités de valorisation sera effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

5.3.2 - Stockages 

5.3.2.1 - La durée maximale de stockage des déchets ne d 

générés en faible quantité (< 5 Yan) ou pour des déc 

spécifiques. 

evra pas excéder 3 mois hormis pour les déchets 

hets faisant l'objet de campagnes d'élimination 

8.3.2.2 - Toutes précautions seront prises pour que : 

-les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 

es dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 

-les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, où d'une pollution 

des sals : à cet effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des aires dont le soi sera imperméable et 

résistant aux produits qui y seront déposés ; ces aires, nettement délimitées, seront conçues de manière à 

contenir les éventuels déversements accidentels et si possible normalement couvertes, sinon les eaux 

pluviales seront récupérées et traitées, 

-les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à 

l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs. 

5.3.2.3 - Stockage en emballages 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres 

produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

l ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans 

l'emballage, 

-les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus.
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Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couvertes et ne pourront 

pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs. 

Pour les déchets industriels spéciaux, l'emballage portera systématiquement des indications permettant 

de reconnaître les dits déchets. 

5.3.2.4 - Stockage en cuves 

Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces cuves seront 

identifiées et devront respecter les règles de sécurité définies dans le présent arrêté. 

5.3.2.5 - Stockage en bennes 

Les déchets ne pourront être stockés en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets 

compatibles et sur des aires identifiées et affectées à cet effet. Toutes les précautions seront prises 

pour limiter les envois. 

5.3.3 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transpont, l'exploitant s'assurera jors du chargement que les emballages ainsi 

que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement 

et à respecter les régiementations spéciales en vigueur. 

5.3.4 - Étimination des déchets 

8.3.4.1 - Principe général 

5.3.4,1.1 - L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de l'établissement 

ou de ses dépendances, devra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet 

au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées. 

L'exploitant devra être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront 

être conservés pendant 3 ans. 

6.3.4.1.2 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

Cependant, il pourra être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés 

par des substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc.) lorsque ces derniers seront utilisés 

comme combustibles lors des “exercices incendie". 

5.3.4.1.3 - Ne pourront être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets 

industriels spéciaux cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage 

de certains déchets industriels spéciaux ultimes et stabilisés. 

6.3.4.2 - Déchets banals 

5.3.4.2.1 - Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) non trés 

et non souillés par des produits toxiques ou polluants pourront être récupérés ou éliminés dans 

des installations réglementairement autorisées en application des dispositions du pian 

départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

5,3.4.2.2 - Au plus tard en juillet 2002, les déchets industriels banals non triés ne pourront plus 

être éliminés en décharge. On entend par déchets triés, jes déchets dont on a extrait au moins 

es matériaux valorisables (bois, papier, carton, Verre, etc.).
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5.3.4.3 - Déchets industriels spéciaux 

8.3.4.3.1 - Les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source 

d'atteintes particulières pour l'environnement devront faire l'objet de traitements spécifiques 

garantissant de tout risque de pollution sur le milieu récepteur. Les filières de traitement adoptées 

devront respecter le principe de non-dilution. 

5.3.4.3.2 - Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établira une fiche d'identification du 

déchet qui sera régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants: 

. le code du déchet selon la nomenclature, 

- (a dénomination du déchet, 

- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 

- son mode de conditionnement, 

le traitement d'élimination prévu, 

les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 

- la composition chimique du déchet (compositions organique et minéraie), 

- les risques présentés par le déchet, 

_ les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 

- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

53.4.3.3 - L'exploitant tiendra, Pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où seront 

archivés : 

la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 

- les résuitats des contrôles effectués sur les déchets, 

- les observations faites sur le déchet, 

- les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les cenires éliminateurs. 

5.3.4.3.4 - Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants seront consignés sur 

un document de forme adaptée (registre, fiche d'entèvement, ..) et conservé par l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature, 

-_ dénomination du déchet, 

- quantité enlevée, 

- date d'enlèvement, 

. nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

- destination du déchet (éliminateur), 

nature de l'élimination effectuée. 

5.3.4.3.5 - L'ensemble de ces renseignements sera tenu à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

5.3.4.3.6 - La production de déchets dans l'établissement, teur valorisation, leur élimination 

compris interne à l'établissement}, feront l'objet d'une déclaration trimestrielle, dans les formes 

définies en accord avec l'inspecteur des installations classées, afin d'assurer le contrôle des - 

circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances.
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6- SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Clôtures 

L'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

La clôture sera facilement accessible à l'intérieur de l'établissement de façon à contrôler fréquemment 

son intégrité . 

6.1.2 - Gardiennage 

Un gardiennage sera assuré en permanence. En dehors des heures de travail, des rondes de 

surveillance seront organisées. L'exploitant établira une consigne sur la nature et la fréquence des 

contrôles que doit assurer le gardien. 

Le personnel de gardiennage sera familiarisé avec les installations et les risques encourus, et recevra 

à cet effet une formation particulière. 

IL sera équipé de moyens de communication pour diffuser l'alerte. 

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour que lui-même ou une 

personne déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puisse être alertée et intervenir 

rapidement sur les lieux en cas de besoin durant les périodes de gardiennage. 

6.1.3 - Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règies de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles seront 

portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de 

signalisation, feux, marquage au sol, consignes, ..). 

En particulier, les dispositions appropriées seront prises pour éviter que les véhicules ou engins 

quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages où leurs annexes, les 

canalisations de produits dangereux ou d'utiltés nécessaires à la sécurité. 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs 

mobiles s'effectueront suivant des parcours bien déterminés et feront l'abjet de consignes particulières. 

6.1.4 - Accès, voies et aires de circulation 

6.1.4.1 - Les voies de circulation et d'accès seront nettement délimitées, maintenues en constant état - 

de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages, …) susceptible de gêner la circulation. 

6.1.4.2 - Les bâtiments seront accessibles facilement par les services de secours. Les aires de 

circulation seront aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans 

difficulté. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres, 

rayons intérieurs de giration : 11 mètres, 

- hauteur libre : 3,50 mètres, 

- résistance à la charge : 13 tonnes pas essieu.
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6.2 - Conception 
et aménagemen

t des bâtiments et installations 

6.2.1 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation 

d'un incendie et à permeitre Je confinement des fuites de gaz toxiques et leur traitement. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation seront aménagées et maintenues constamment 

dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que intervention des s ecours 

en cas de sinistre. 

6.2.2 - Conception des installations 

Dès la conception des installations, l'ex
ploitant privilégi

era jes solutions techniques intinsèquement
 les 

plus sûres. 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent seront conçus de manière à éviter, 

même en cas de fonctionnement 
anormal ou d'accident, toute projection de matériel, accumulation où 

épandage de produits, qui pourrait entraîner une aggravation du danger. 

Les matériaux utilisés seront adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute 

réaction parasite dangereuse. 

Les installations et appareils qui nécessitent au COUTS de leur fonctionnement 
une surveillance ou des 

contrôles fréquents seront disposés ou aménagés 
de telle manière que ces opérations de surveillance 

puissent être faites aisément. 
° 

Les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 4 000 | porteront de 

manière très iisible la dénomination 
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini 

dans te règlement pour le transport des matières dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipient ts mobiles seront 

indiqués de façon très isibie le ou les numéros de symboles de dangefs corres
pondant aux produits 

stockés. 

Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des périodes 

de travail, devront porter la dénomination
 de leur contenu et le symbole de dangef correspondant.

 

6.2.3 - Alimentation 
électrique 

L'installation 
électrique et le matériel électriq

ue utilisés seront appropriés aux risques inhérents aux 

activités exercées. Toute installation ou appareilage conditionnant 
la sécurité devra pouvoir être 

maintenu en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'aimentation
 électrique 

normale. 

1j sera prévu une alimentatio
n électrique de secours où de remplacement.

 En cas de risque aggravé de 

défaillance de l'alimentation
 principale, en particulier résultant de conditions météorologiques

 extrêmes 

(risque de foudre, températures extrêmes, etc.) on s'assurera pour le moins de la disponibilité 
immédiate. 

de l'aimentation de secouis. 

6-3. - Exploitation 

6.3.1. - Produits 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère inflammable, 

explosif, toxique où corrasif seront limités en quantité dans les ateliers d'utiisation au minimum 

technique permettant leur fonctionnement
 normal.



Les dispositions nécessaires seront prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 

éléments des fiches de sécurité ou aux spécifications techniques que requiert leur mise en oeuvre. 

quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Toutes dispositions seront prises pour, qu'à tout moment les informations concernant la nature et la 

quantité des produits présents sur le site soient connues et accessibles : en particulier le niveau de 

liquide dans les réservoirs sera pour le moins mesuré. Chaque produit sera référencé eu égard aux 

règles applicables en matière d'étiquetage. 

6.3.2 - Réserves de sécurité 

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante où occasionneilement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, 

tels que liquides inhibiteurs, fitres à manches, produits absorbants, produits de neutralisation, … 

6.3.3 . Utilités 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la 

disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

6.3.4. Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en oeuvre ou entreposés des produits 

dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention feront l'objet de vérifications périodiques 

il conviendra en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

Un service d'inspection interne, notamment pour ie suivi des appareils à pression, indépendant du 

service chargé des fabrications, sera mis en place. 

6.3.5. - Consignes d'exploitation et procédures 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages et/ou équipements divers constituant un risque pour 

la sécurité publique seront obligatoirement établies par écrit et mises à la disposition des opérateurs 

concermés. 

6.4. - Moyens de secours et d'intervention 

6.4.1. - Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

6.4.2.. - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre et au moins : 

- d'extincteurs à eau pulvérisée de type 21 À ou équivalent à raison d'un appareil pour 250 M2 couverts 

{minimum 2 appareils par atelier, magasin, entrepôt, etc...) ; 

- d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques ; 

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B près des installations de stockage et d'utilisation 

de liquides et gaz inflammables. 

- A moins de 200 m de l'établissement, un poteau incendie normalisé NNES 61.213 aux caractéristiques 

minimales suivantes : 

AR
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. Diamètre : 100 mm 

. Débit : 17 Vs 
. Pression : 1 bar 

A défaut, l'exploitant devra aménager à proximité de ses ateliers une réserve d'eau de 120 m3. 

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et parfaitement accessibles. 

6.4.3. Vérification périodique 

L'état du matériel électrique et des moyens de secours contre l'incendie feront l'objet de vérifications 

périodiques par un technicien compétent. 

6.4.4. Formation du personnel 

Le responsable de l'établissement veillera à la formation sécurité de son personnel et à la constitution, 

si besoin, d'équipes d'intervention. 

6.4.5.  - Systèmes d'alerte interne à l'usine 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'aierte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à 

partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, ainsi que taute information 

nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 

I déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autfes moyens de communication) pour 

alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers 

encourus. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en 

aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent 

mètres. 

6.5.Zones de sécurité 

6.5.1. - Dispositions générales 

6.5.1.1. - Définitions 

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où, en raison des caractéristiques et des 

quantités des substances solides, liquides ou gazeuses mises en oeuvre, stockées, utilisées, 

produites ou pouvant apparaître au cours des opérations ou d'incidents, un risque est susceptible 

d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique où le 

maintien en sécurité des installations exploitées sur le site. 

6.5.1.2. Délimitation des zones de sécurité 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. |! tient à jour 

et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un pian de ces zones. 

Ces zones de sécurité comprendront pour le moins des zones d'incendie, d'explosion ou de risque 

toxique. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans 

son ensemble comme zone de sécurité. 

de
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Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage 

au sol, panneaux...). Si plusieurs zones de nature de risque différente coexistent sur un même 

emplacement ou installation, un seul marquage pourra être réalisé à la frontière de la zone de plus 

grande extension. 

Les zones à risques occasionnels à forte extension (dont certains risques accidentels toxiques) 

pourront être traitées par le système d'alerte de l'établissement. 

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) et les consignes à 

observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 

celles-ci. ° 

L'exploitant doit pouvoir interdire l'accès de ces zones. 

6.5.1.3. - Surveillance et détection 

Les zones de sécurité seront munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité 

dépendent de ta nature de la prévention des risques à assurer. 

La surveillance d'une zone de sécurité ne devra pas reposer que sur un seui point de détection. 

6.5.1.4 - Dégagements 

Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de 

sécurité,seront aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des 

équipes de secours en toute sécurité. 

6.5.1.5. - Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux seront ventilés convenablement, de façon à éviter toute 

accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 

6.5.2 Dispositions complémentaires spécifiques à certaines zones de sécurité 

6.5.2.1. - Zones “incendie” 

Définition 

Les zones incendie sont établies en tenant compte de la présence de substances inflammables ou 

combustibles, stockées où employées, notamment dans des réservoirs, dans des bâtiments, sur des 

aires de stockage. 

Comportement au feu des structures métailiques 

Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur 

destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, où peut compromettre les 

conditions d'intervention. 

Détection incendie 

Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection incendie - 

ou de tout autre système de surveillance approprié. 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse 

localement et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement (poste de garde, P.C incendie, par 

exemple).
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Prévention 

Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air bre ainsi que tous les appareils 

susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc.). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tels que 

ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces Z0nes, ils feront l'objet d'un permis de feu 

délivré conformément aux dispositions du présent arrêté. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les zones 

de risques incendie. 

Désenfumage 

Les structures fermées seront conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin 

de ne pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de désenfumage 

sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, par des 

commandes facilement accessibles en toutes circonstances et clairement identifiées. 

Moyens internes de lutte contre l'incendie 

En complément aux dispositions du paragraphe 6.4.2ci-dessus, les zones de risques incendie 

comportent des moyens de lutte contre l'incendie renforcés tels que des robinets d'incendie armés 

normalisés permettant de couvrir l'ensemble des zones, installés près des accès, des extincteurs à 

poudre, des réseaux de sprinklers dont la mise en service automatique, sauf cas particulier, sera 

asservie à la détection incendie. 

6.5.2.2 - Zone de risque d'atmosphère explosive 

Définition et délimitation 

Les zones de risque explosion comprendront les zones où ün risque d'atmosphère explosive peut 

apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal 

de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Elles comprendront les zones de type | et !! telles que définies par les règles d'aménagement des 

dépôts d'hydrocarbures liquides et liquéfiés (arrété du 9 novembre 1972). (copie ci-jointe) 

Conception générale des installations 

Les installations comprises dans ces zones seront conçues où situées de façon à limiter les risques 

d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les projections de matériaux ou 

objets divers à l'extérieur de l'établissement. 

Matériel électrique 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 

classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des 

zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. (copie ci-jointe) 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1* janvier 1981 devra être conforme aux dispositions 

des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

Dans ces zones, le matériel électrique protégé par enveloppe antidéflagrante ou par surpression 

interne, en service le 31 décembre 1980 dans les installations existantes à cette date, devra être 

conforme à un type ayant reçu un arrêté d'agrément en application du décret n° 60.295 du 

28 mars 1960. 
' 

Les matériels et les canalisations électriques devront être maintenus en bon état. 

Le matériel électrique devra en permanence rester conforme en tout point à ses spécifications 

techniques d'origine : un contrôle sera effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé 

qui devra très explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. li 

devra être remédié à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

de



Feux nus 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles d'aménagement et 

d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arrêté du 9 novembre 1972 modifié 

(JO des 31 décembre 1972 et 23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les zones présentant 

des risques d'explosion ; cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de feux nus 

doivent y être entrepris, ils feront l'objet d'un "permis feu" délivré conformément aux dispositions du 

paragraphe 6.4.2. du présent arrêté. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de contrôle de l'atmosphère, de prévention et de lutte 

contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation sont telles que les appareils de fabrication, leurs canalisations de 

transfert et les stockages associés ne contiennent .un où plusieurs produits dans des conditions 

permettant à une explosion de se produire. Cette disposition doit être respectée en marche normale 

des installations, durant les périodes transitoires de mise en service et d'arrêt et durant les opérations 

de caractère exceptionnel. 

i pourra être déragé à cette disposition lorsque la conception du matériel et des dispositifs de 

protection associés, lui permet de résister à une explosion interne sans conséquence pour la sécurité 

des personnes où l'environnement. 

Poussières inflammables 
. 

L'ensemble de l'installation sera conçu de façon à limiter les accumulations de poussières 

inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet-effet. Lorsque ce risque d'accumulation 

existe néanmoins, l'installation sera munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé. Ce nettoyage 

devra être effectué régulièrement. 

Des mesures particulières d'inertage devront être prises pour la manipulation de poussières 

inflammables lorsqu'elles sont associées à des gaz ou vapeurs inflammables. 

Tout stockage de matières puivéruientes inflammables ou explosibles sera équipé d'un dispositif 

d'atarme de température au tout autre paramètre significatif lorsqu'une augmentation de celle-ci 

risque d'entraîner des conséquences graves. 

6.6.Formation du personnel 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel. 

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surve! 

unités. 

illance des 

Cette formation devra notamment comporter : 

toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques 

fabrication mises en oeuvre ; 

les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 

des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés 

à leur unité ; 

un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité, 

et à l'intervention sur celles-ci ; 

une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'aitérer les capacités 

de réaction face au danger. 

et opérations de
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Pour ces mêmes installations, une formation particulière sera dispensée au personnel non affecté 

spécifiquement aux unités, mais amené à intervenir dans celles-ci, que ce personnel soit salarié ou non 

de l'exploitant. 

La formation reçue (cours, stage, exercices, ) par le personnel de l'entreprise et par le personnel 
intérimaire fera l'objet de documents archivés. 

ARTICLE TROIS 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 

1 - ATELIER DE TRIBOFINITION 

1.1. Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusivement après un traitement approprié des effluents. 
ils devront notamment respecter les normes de rejets fixées en annexe 2 du présent arrété. 

4.2. Limitation des débits d'effluents : les systèmes de traitement doivent être conçus et exploités suivant les 

règles de l'art, de manière à obtenir un débit d'effluents le plus faible possible, notamment par la mise en 

oeuvre de techniques appropriées. 

1.3. Autosurveillance 

Des contrôles du niveau des rejets en métaux seront réalisés par d'exploitant sur un échantillon moyen 

représentatif. Les résultats de ces contrôles sont archivés sur un support prévu à cet effet et transmis 

trimestriellement à l'inspecteur des Installations Classées (Fe, Ni, Zn, Cr, Al) ainsi qu'en DCO, MES, 

1.4. Les mesures, contrôles et analyses ci-dessus définis sont à la charge de l'exploitant ; 

1.5. L'alimentation en eau sera munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation, Ce 

dispositif doit être proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

1.6. Exploitation 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves des vibrateurs et leurs annexes, stockages, rétentions, 

canalisations...) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension 
d'activité de l'atelier supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Ces vérifications sont consignées 
dans un document prévu à cet effet et tenu à disposition de l'Inspection des Installations Classées : 

1.7. Les déchets générés par la décantation devront impérativement être éliminés dans une installation dûment 
autorisée à cet effet au titre de la législation sur les installations classées ; 

1.8. Leur stockage sur le site doit être fait dans des conditions techniques garantissant la protection de 

l'environnement en toutes circonstances imposées paur le stockage et l'emploi des produits de traitement 

(prescriptions définies aux 5° et 6° de l'art, 2 doivent être respectées ; 

1.9. L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité.
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2 - Atelier de tampographie 

2.1. La machine d'application sera munie de hottes: ou. d'autres dispositifs convenables d'aspiration : les , préférence de haut en bas et rejetées à l'extérieur, de sorte qu'elle ne se répandent pas dans l'atelier, mais sans qu'il puisse en résulter toutefois d'incommodité ou d'insalubrité pour le voisinage : 

incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout autre équivalentes. !| est interdit d'utiliser des lampes Suspendues: "baladeuses", 

procédé présentant des garanties ” à bout de fil conducteur et des lampes dites 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court-circuit, 
Les commutateurs, les Coupe-circuits, les fusibles, les moteurs et rhéostats seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles, tel que ’âppareillage à contacts baignant dans l'huile" etc. Dans ce Cas, une justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée par l'inspecteur à l'exploitant ; celle-ci devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit le courant ou par tout organisme officiellement qualifié. 
2.4. Il est interdit d'apporter dans l'atelier du feu sous une forme quelconque où d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en caractères très apparents dans les locaux de travaït et sur les portes d'accès ; 
2.5. On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du sol que de l'intérieur des hottes et des conduits d'aspiration et dévacuation des vapeurs, de manière à éviter toute accumulation de poussière et de vernis secs Susceptibles de s'enflammer : Ce nettoyage sera effectué de façon à éviter la production d'étinceiles : lempioi de lampes à souder ou d'appareils à flammes pour effectuer ce nettoyage est formellement interdit ; 

ARTICLE IV 

DÉLAIS D'APPLICATION ET MESURES TRANSITOIRES 

Le point 4.2.3, de l'article II du présent arrêté est applicable dans un délai de deux ans.
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ARTICLE V 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de 
St-Etienne et M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche 
et de l'Environnement, Inspecteur des installations classées, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont une ampliation restera déposée en mairie où tout intéressé 
aura le droit d'en prendre connaissance. Un extrait sera affiché 
pendant une durée minimale d'un mois à la mairie, il sera dressé 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. 

Fait à St-Etienne, le = 2 SEP. 1997 

Pour le Préfet 

et par délégation 
ecrétaire Génpral 

éptfal absent Lx        

    

     
Ampliation adressée à : 

- M. G. VERNAY, P.D.G. de STRONGLIHT S.A., 54 Boulevard Fauriat, BP 
537, 42007 ST ETIENNE CEDEX 1, 

- M. le Maire de ST ETIENNE, 

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 
l'Environnement, Inspecteur des installations classées, 

- Archives, 

- Chrono. 

Pour le Prétat 
et par délégation 

L'Attaché Principal 
Chef de Bureau 

J. PELLET 
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ANNEXE 2 

CARACTÉRISTIQUES DES REJETS AUTORISÉS 

1 - Quantité d'eau rejetée 

Eaux résiduaires industrielles 

eaux usées et de process : 

. volume maximal sur 24 h : 40m° 

. moyenne mensuelle du volume journalier : 30 mé 

2 - Valeurs limites des flux des rejets continus (eaux de refroidissement et industrielles) 

  

  

            
  

  

            
  

  

Paramètres Fiux journalier Concentration 

maximum ou flux spécifique 

MES 24kg/j 600 mg 

DBOS 32 kg 800 mg/l 

DCO * 80 kg 2000 mgfl 

Azote global 6 kg/i 150 mg/l 

Phosphore 2kg/ 50 mg/l 

ANNEXE 2 

Autres substances Concentration 

Fe 5 mgi 

            
  

La valeur de concentration indiquée ci-dessus pour les autres substances est une valeur limite mensuelle, La 

valeur limite journalière ne doit pas dépasser 2 fois ces seuils.


